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Définition : 

L’insalubrité est caractérisée dans un logement qui présente un danger pour la santé des occupants ou des 

voisins en raison de son état ou de ses conditions d’occupation. 

Il appartient au maire de la commune concernée ou à ses services de venir constater l’état d’insalubrité et 

de prendre en compte les suites à donner. 

Références  : 

- Règlement opérationnel départemental d’incendie et de secours de la Marne. 

- Note Opérationnelle N°8 en date du 21/04/2015. 

Conduite à tenir opérationnelle : 

Le COS devra : 

- remplir le document de signalement d’insalubrité ; 

- transmettre la fiche pour visa du chef de centre ou de son représentant.  

 

 Le chef de centre devra transmettre par mail : 

- au service concerné de la mairie (à défaut adresse mail générique de la mairie) ; 

- au pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne (ddt-habitat-indigne@marne.gouv.fr); 

avec copie au : 

- Groupement Mise en Œuvre Opérationnelle (operation@sdis51.fr). 
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Fiche de signalement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


